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(54) Sol sportif notamment pour gymnases

(57) Sol sportif combiné comprenant un composant
de base (A) conçu à partir de mousse polyuréthane des-
tiné à être en appui sur une dalle de réception (2), deux
rangées d'éléments intermédiaires (B,C) et un sol ponc-
tuel (D), ledit sol sportif étant réalisé au moyen d'une
pluralité d'éléments modulaires complets établis selon
un format et dimension spécifiques, dans une configu-
ration structurale permettant de les assembler par en-
chevêtrement, et une pluralité d'éléments modulaires de
bordures ayant une même structure, caractérisé en ce
que la pluralité d'éléments modulaires comprend un pre-
mier sous-ensemble (S1) constitué par l'association
d'un composant de base (A) et d'un premier élément in-
termédiaire (B), et un second sous-ensemble (S2) cons-

titué d'un second élément intermédiaire (C) et d'un com-
posant supérieur (D) constituant le sol ponctuel, les
deux sous-ensembles (S1,S2) étant solidaires entre
eux par des moyens de liaison avec un décalage
d'orientation angulaire de manière à définir des portées
d'appui (13) et permettre un assemblage par enchevê-
trement, en ce que lesdits éléments intermédiaires
(B-C) sont agencés avec une structure médiane en nid
d'abeille (6) prise en sandwich entre deux plaques de
rigidification (7-8) de même format et dimension, lesdi-
tes plaques étant en matériau non tissé et présentant
des moyens de renforcement et de rigidification, et en
ce que les plaques présentent des moyens de renfor-
cement disposés dans un canevas de fils de chaîne et
de fils de trame.
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Description

[0001] L'invention se rattache au secteur technique
des sols sportifs utilisés dans les gymnases et autres
lieux aménagés définitivement ou temporairement à
l'occasion de manifestations sportives.
[0002] Selon l'art antérieur, de nombreuses concep-
tions de sols sportifs ont été réalisées afin de répondre
aux besoins non seulement de la haute compétition
sportive, mais aussi pour permettre la pratique d'activi-
tés physiques et sportives à des niveaux moindres, tel
que pour l'usage scolaire. Les critères techniques des
sols sportifs varient ainsi en fonction des usages requis,
mais cela entraîne des contraintes financières et éco-
nomiques, car les investissements sont coûteux et doi-
vent pouvoir faire l'objet d'amortissements rapides. La
pratique de disciplines sportives, et physiques en géné-
ral, exige des surfaces de sols de l'ordre de 800 m2 à
1.000 m2 pour des sports tels que le basket-ball, le
hand-ball, la gymnastique..., c'est-à-dire que le choix et
la conception des sols sportifs en fonction de leurs cri-
tères et conditions d'utilisation ont des conséquences
financières non négligeables. Actuellement, et à la con-
naissance du Demandeur qui a une large pratique de la
conception et fabrication de ce type de sols, les prix va-
rient entre 40 le m2 à 100 le m2.
[0003] Selon les techniques actuelles, différents ty-
pes de sols sportifs ont été proposés, à savoir les sols
ponctuels, les sols surfaciques, les sols combinés.
[0004] Les sols ponctuels sont constitués à partir de
matériaux synthétiques réalisés en une ou plusieurs
couches et se présentent sous forme de bandes dérou-
lées à la longueur, et sont directement posés sur la dalle
de béton réceptrice. Dans cette mise en oeuvre, la char-
ge de l'athlète se répartit uniquement sur une surface
légèrement supérieure à la surface du pied de ce dernier
et donc de la zone d'impact sur une valeur de l'ordre de
quelques centimètres (3 à 5 cm) autour du pied. Ce type
de revêtement reste satisfaisant en égard de son coût
réduit et de ses propriétés de durabilité (usure, entre-
tien, résistance aux chocs). Par contre, les propriétés
sportives restent très limitées par le compromis épais-
seur-souplesse du sol qui empêche d'augmenter la cou-
che amortissante sans connaître des problèmes de sta-
bilité d'appuis. Les conditions d'utilisation de ce type de
sols sont limitées à des gymnases scolaires ou pour une
pratique de compétition à un niveau régional.
[0005] L'investissement reste en adéquation avec les
conditions d'utilisation.
[0006] Les sols surfaciques sont réalisés à partir de
matériaux à base de bois, la charge de l'athlète se ré-
partissant sur une surface très largement supérieure à
la surface du pied (environ 50 cm autour du pied). Dans
cette mise en oeuvre, le sol surfacique reçoit à partir de
la dalle de béton un premier revêtement établi en mous-
se polyuréthane d'une certaine épaisseur sur laquelle
sont disposées deux rangées superposées de pan-
neaux bois disposés en quinconce, avec revêtement de

finition.
[0007] Ce type de sol est particulièrement utilisé et
préférable dans les salles où il y a une pratique du bas-
ket-ball et en particulier de compétition de par les pro-
priétés sportives rendues par ces sols.
[0008] Cependant, l'investissement d'un sol sportif
surfacique de ce type est très élevé. Le temps de mon-
tage et dépose est long de par la disposition des deux
rangées de panneaux de bois, des difficultés à remplir
correctement la totalité de la surface de la salle consi-
dérée. En outre, et au plan technique, on a constaté cer-
tains inconvénients. Les panneaux de bois sont sensi-
bles au phénomène d'humidité qui a tendance à remon-
ter à partir de la dalle de béton. Cela peut modifier les
caractéristiques du sol avec des effets inappropriés. Le
coût d'entretien est par ailleurs élevé avec l'exigence de
réfections régulières du vernis.
[0009] Par ailleurs, il peut se produire un phénomène
de dilatation et de déformation des panneaux bois de
par l'environnement ambiant et température, de sorte à
modifier les conditions d'étanchéité entre panneaux. S'il
y a une modification de la qualité du sol, et même d'une
simple partie de celui-ci, il faut alors procéder au rem-
placement de l'ensemble du sol.
[0010] Les sols surfaciques de par ces contraintes ne
sont utilisés que dans les salles de sport et gymnases
de haut niveau national, international, pour des prati-
ques d'activités sportives particulières telles que le bas-
ket-ball, le hand-ball, le volley-ball.
[0011] En égard de l'ensemble de ces contraintes, il
a été proposé des sols dits combinés qui associent en
superposition un sol surfacique par un sol ponctuel as-
sociant ainsi les propriétés d'un sol surfacique (réparti-
tion de la charge plus étendue) et celles du sol ponctuel
(souplesse et confort de l'athlète). Le type de sols com-
binés rend le coût inférieur à celui du sol surfacique,
mais reste supérieur au coût du sol ponctuel. On a ainsi
représenté figure 1 ce type de sol avec la couche de
mousse en polyuréthane (1) posée sur la dalle de béton
(2), les deux rangées de panneaux de bois (3-4) et le
sol ponctuel (5).
[0012] Ce type de sols combinés dans sa conception
est un bon compromis, mais présente néanmoins enco-
re des inconvénients.
L'assemblage est réalisé sur le lieu de pose et l'on re-
trouve toujours les contraintes de temps de montage et
de pose exigeant une dextérité et un savoir-faire du po-
seur. On retrouve aussi les inconvénients relatifs à l'uti-
lisation des panneaux bois et des contraintes environ-
nementales (humidité, chaleur). Par ailleurs, dans cette
mise en oeuvre, le maintien et la responsabilité de la
qualité de pose du sol combiné est transféré à l'individu
poseur, le concepteur fabriquant du sol combiné étant
ainsi écarté pour les raisons précitées.
[0013] La démarche du Demandeur, qui est fabri-
quant depuis de nombreuses années de revêtements
de sols sportifs, notamment commercialisés sous sa
marque « TARAFLEX » très largement connue du do-
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maine sportif, a été de reconsidérer les conditions de
conception de sols sportifs combinés pour proposer un
concept et produit à un prix compétitif par rapport aux
sols ponctuels, en s'exonérant des contraintes liées à
l'environnement ambiant (humidité, chaleur) et en faci-
litant la pose du revêtement avec une réduction subs-
tantielle du temps de montage et de pose du sol sportif
objet de l'invention.
[0014] Par ailleurs, le Demandeur dans sa démarche
a voulu s'affranchir de la dépendance d'intervention des
poseurs, et permettre un choix d'un personnel moins
spécialisé et donc plus facile à trouver sur le marché de
l'emploi.
[0015] Une autre démarche du Demandeur a été de
concevoir un nouveau sol sportif combiné en réduisant
les coûts et contraintes d'entretien et maintenance.
[0016] Ces buts et d'autres encore ressortiront bien
de la suite de la description.
Selon une première caractéristique de l'invention, sol
sportif combiné du type comprenant un composant de
base conçu à partir de mousse polyuréthane destinée
à être en appui sur une dalle de réception, deux rangées
d'éléments intermédiaires et un sol ponctuel, du type
comprenant une pluralité d'éléments modulaires com-
plets établis selon un format et dimension spécifiques,
dans une configuration structurale permettant de les as-
sembler par enchevêtrement, et une pluralité d'élé-
ments modulaires de bordures ayant une même struc-
ture, est remarquable en ce que la pluralité d'éléments
modulaires comprend un premier sous-ensemble cons-
titué par l'association d'un composant de base et d'un
premier élément intermédiaire, et un second sous-en-
semble constitué d'un second élément intermédiaire, et
d'un composant supérieur constituant le sol ponctuel,
les deux sous-ensembles étant solidaires entre eux par
des moyens de liaison avec un décalage d'orientation
angulaire de manière à définir les portées d'appui, et
permettre un assemblage par enchevêtrement, et en ce
que les éléments intermédiaires sont agencés avec une
structure médiane en nid d'abeille prise en sandwich en-
tre deux plaques de rigidification de même format et di-
mension, lesdites plaques étant en matériau non tissé
et présentant des moyens de renforcement et de rigidi-
fication, et en ce que les plaques présentent des
moyens de renforcement disposés dans un canevas de
fils de chaîne et de fils de trame.
[0017] Ces caractéristiques et d'autres encore res-
sortiront bien de la suite de la description.
[0018] Pour fixer l'objet de l'invention illustré d'une
manière non limitative aux figures des dessins où :

- La figure 1 est une vue en coupe d'un sol sportif
combiné selon l'art antérieur.

- La figure 2 est une vue en coupe d'un sol sportif
combiné selon l'invention.

- La figure 3 est une vue en perspective avant as-
semblage d'un module d'une plaque réalisée dans
une structure en nid d'abeille avant assemblage.

- La figure 4 est une vue en perspective avant as-
semblage d'un sol sportif combiné selon l'invention
selon la figure 2.

- La figure 5 est une vue partielle en coupe selon la
figure 3.

- La figure 6 est une vue d'un sous-ensemble du sol
sportif réalisé à partir de deux modules obtenus se-
lon l'invention et assemblés en vue de leur pose.

- La figure 7 est une vue à caractère schématique
illustrant le processus de fabrication des sous-en-
sembles.

- La figure 8 est une vue exposant la phase préalable
de calepinage de la salle à agencer avec le sol spor-
tif selon l'invention.

- Les figures 9 et 10 sont des vues des sous-ensem-
bles d'entourage destinés à être découpés et dis-
posés sur le pourtour périphérique de la salle.

- Les figures 11, 12, 13, 14 illustrent le procédé de
pose des sous-ensembles selon l'invention.

- La figure 15 illustre la mise en place des sous-en-
sembles du périphérique.

- La figure 16 illustre le collage du sol sportif.

[0019] Afin de rendre plus concret l'objet de l'inven-
tion, on le décrit maintenant d'une manière non limitative
illustrée aux figures des dessins.
[0020] Le sol sportif combiné selon l'invention est
conçu pour être fabriqué selon des modules et sous-
ensembles qui sont destinés à être assemblés rapide-
ment selon un assemblage en kit permettant leur fabri-
cation, la livraison, leur montage, dans des conditions
optimums rendant particulièrement attractif le concept
proposé.
[0021] En se référant aux dessins, le sol sportif selon
l'invention comprend quatre composants (A-B-C-D) qui
sont assemblés dans les conditions exposées ci-après,
à savoir un composant de base (A) destiné à être posé
sur la dalle de béton (2) de la salle à recouvrir, deux
composants intermédiaires (B-C) identiques dans une
structure particulière autre que des panneaux de bois
et un composant supérieur (D) constituant le sol ponc-
tuel.
Le composant de base (A) est réalisé sous forme d'une
couche en mousse polyuréthane obtenue par exemple
avec de la matière recyclée. Cette couche est d'une cer-
taine épaisseur de l'ordre d'au moins 15 millimètres en
étant en appui sur la dalle de béton (2). Les deux com-
posants intermédiaires (B-C) constituent par eux-mê-
mes des modules sous forme de plaques ou panneaux
rectangulaires par exemple. Chaque module est réalisé
selon une conception particulière, dans une matière
autre que le bois, et plus spécifiquement en une matière
plastique synthétique ou composite spécifique assurant
une légèreté en charge. D'une manière originale, cha-
que module présente une structure médiane en nid
d'abeille (6) à base de matière plastique, et de préféren-
ce de polypropylène ou matière similaire et recevant sur
sa face extérieure et inférieure deux plaques rigides
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(7-8) identiques réalisées en un matériau non tissé, cha-
que plaque étant solidarisée à la structure nid d'abeille
par tous moyens appropriés, collage ou autre. Chaque
plaque (7-8) est de faible épaisseur et recouvre la tota-
lité de la structure en nid d'abeille (6) pour configurer un
module. De manière spécifique, chaque plaque (7-8) in-
corpore des moyens de renforcement (9) disposés dans
une configuration en fils de trame (9.1) et fils de chaîne
(9.2). Ces moyens de renforcement sont par exemple
réalisés à partir de fibres de verre. Le module ainsi réa-
lisé permet de par la structure en nid d'abeille le passa-
ge de l'air, et donc une aération du sol combiné, et per-
met donc de combattre efficacement les effets de re-
montée d'humidité en provenance de la dalle de béton
(2). Par ailleurs, la disposition et l'orientation des
moyens de renforcement confère une rigidité à la plaque
et donc au sous-ensemble défini par les deux charges
et la structure en nid d'abeille. Cela permet aussi d'ob-
tenir une stabilité dimensionnelle.
[0022] Le composant supérieur (D) constitue la partie
sol ponctuel et est réalisé de manière classique avec
une base en mousse (10) sur laquelle est disposée la
couche extérieure (11) apparente.
[0023] Selon l'invention, la mise en oeuvre de ces
quatre composants s'effectue de la manière suivante.
Dans une mise en oeuvre spécifique de l'invention, les
quatre composants sont établis selon un même format
dimensionnel pour être ensuite assemblés dans les
conditions optimisées ci-après.
[0024] La conception du sol sportif combiné selon l'in-
vention est telle qu'elle permet différentes possibilités
de fabrication et de livraison in situ des composants, se-
lon les degrés d'intervention souhaités par le fabriquant
et les clients.
[0025] Dans le cas d'une fourniture globale de l'en-
semble du sol sportif, il est décrit ci-après une première
mise en oeuvre du procédé de fabrication des compo-
sants de l'invention en vue de leur installation.
[0026] Dans ce cas, le fabricant procède à la réalisa-
tion de deux sous-ensembles (S1-S2). Le premier sous-
ensemble associe le composant de base (A) et un pre-
mier module intermédiaire (B) solidarisé entre eux par
un film (12) de liaison du type colle ou similaire. Ce film
assure la liaison spécifique de la face supérieure du
composant (A) avec la plaque en regard du module con-
cerné. Le second sous-ensemble (S2) est réalisé à par-
tir du composant extérieur (D) ou sol ponctuel, et le se-
cond module intermédiaire (C) par le biais de la plaque
(7) de rigidification en regard. Ainsi, les deux sous-en-
sembles (S1-S2) sont réalisés selon un même format et
dimensions pour être ensuite assemblés entre eux à
l'aide d'un moyen de liaison adhésif.
[0027] Selon l'invention et comme représenté figure
6, les deux sous-ensembles (S1-S2) sont accolés l'un
à l'autre dans une position angulaire décalée quelques
degrés d'écartement, de sorte à ne pas être superposa-
bles intégralement et permettre leur enchevêtrement
lors du montage. Ainsi, on fait apparaître dans les zones

d'angles des décalages définissant des joues de portée
(13) lors de l'assemblage des ensembles modulaires
complets intégrant les deux sous-ensembles (S1-S2).
[0028] Ces ensembles modulaires sont directement
accolés les uns contre les autres dans un montage ra-
pide in situ.
[0029] En se référant aux figures 8 à 16, on a illustré
à titre d'exemple la mise en oeuvre du recouvrement
d'une salle d'un sol sportif combiné selon l'invention à
partir du concept de l'invention.
[0030] Selon la figure 8, on procède au calepinage de
la salle, c'est-à-dire à la définition de ses caractéristi-
ques dimensionnelles et la définition et calcul d'ensem-
bles modulaires complets et d'ensembles modulaires
découpés pour l'exécution et le remplissage du pourtour
périphérique de la salle. On définit ainsi les cotes x et y
de la salle dans les plans perpendiculaires. Selon la fi-
gure 9, après calcul du nombre d'ensembles modulaires
nécessaires en largeur pour couvrir la largeur de la sal-
le, déduction faite des ensembles de bordures, on défi-
nit et on découpe l'ensemble des bordures à la dimen-
sion souhaitée selon la ligne a.a de la figure 9. On ob-
tient un ensemble modulaire partiel ayant une bordure
droite après découpe destiné à être dans la longueur de
la salle. On procède de la même manière avec les en-
sembles modulaires de bordures selon la figure 10 et
destinés à être dans la largeur de la salle.
[0031] Les phases suivantes sont illustrées ci-après.

- Figure 11 : La salle est vide d'éléments modulaires.
- Figure 12 : On dispose en longueur le long de la

bordure en longueur de la salle une pluralité d'élé-
ments modulaires partiels obtenus selon la figure 9.

- Figure 13 : Adjacents à la pluralité d'éléments mo-
dulaires partiels, sont disposés des éléments mo-
dulaires complets à l'exception des extrémités laté-
rales.

- Figure 14 : La salle est remplie d'éléments modu-
laires complets et partiels à l'exception du pourtour
périphérique sur trois côtés consécutifs.

- Figure 15 : On procède à la finition du sol sportif
avec l'assemblage et pose des éléments modulai-
res de bordures.

[0032] Dans l'hypothèse de la mise en oeuvre des
deux ensembles (S1-S2) décrits précédemment, la sal-
le est quasiment terminée, sauf à l'exécution de travaux
accessoires secondaires.
[0033] On peut aussi en variante de fabrication con-
cevoir une livraison des sous-ensembles différemment,
de sorte que le sol ponctuel puisse être déroulé en ban-
des sur toute la longueur de la salle et ne pas être as-
socié directement en fabrication avec le composant in-
termédiaire (C). Ce dernier est solidarisé au sous-en-
semble (S1) de la même manière que précédemment
et dans la même position. Le sol ponctuel est alors rap-
porté comme représenté par exemple figure 16.
[0034] On a représenté figure 7 le processus de fabri-
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cation dans un schéma d'automatisation des ensembles
modulaires complets sans la partie de sol ponctuel.
[0035] La phase P1 du procédé consiste en la réali-
sation du composant (A), à savoir la mousse en polyu-
réthane, sur l'une des faces dans laquelle est disposé
un encollage.
[0036] La phase P2 constitue le collage du premier
composant intermédiaire (B) sur le composant (A).
[0037] La phase P3 suivante consiste à l'encollage du
composant intermédiaire (B) sur la plaque en regard,
sur tout ou partie de celle-ci.
[0038] La phase P4 consiste à la mise en place du
second composant intermédiaire dans une position de
décalage par rapport au premier.
[0039] La phase P5 suivante consiste en une opéra-
tion de pressage des sous-ensembles (S1-S2) entre
eux pour permettre une liaison rigide.
[0040] La phase P6 suivante consiste à l'évacuation
de l'ensemble modulaire obtenu, en vue de son stocka-
ge et livraison in situ.
[0041] Le nouveau concept de sols sportifs combinés
selon l'invention présente de nombreux avantages.
[0042] On souligne tout d'abord en ce qu'il permet une
mise en oeuvre industrielle en éléments préfabriqués en
kit réduisant de manière conséquente les coûts de fa-
brication.
[0043] On souligne la légèreté des ensembles modu-
laires obtenus. Les propriétés sportives de ce type de
sol sportif se situent au niveau des sols surfaciques en
haut et très haut de gamme, mais dans des conditions
de prix se situant a niveau des sols ponctuels.
[0044] La structure particulière en nid d'abeille des
composants intermédiaires (B-C) permet de répondre
au problème d'humidité de la dalle. Les composants in-
termédiaires sont insensibles à l'humidité et il n'y a
aucun risque de déformation su sol.
[0045] Le montage et la pose des éléments modulai-
res partiels et complets sont aisés, rapides à effectuer,
et ne nécessitent pas l'intervention de personnel quali-
fié.
[0046] Il est également possible très facilement et
sans surcoût excessif, et en tout cas non proportionnel,
de faire varier la hauteur et épaisseur des structures en
nid d'abeille, et ce, en fonction des critères techniques
et sportifs recherchés.
[0047] Les matériaux constitutifs des composants (A,
B, C) sont choisis en fonction des installations et peu-
vent être à base de matières recyclées par exemple
dans le cadre d'une recherche de limitation des coûts.
[0048] Un autre avantage de l'invention réside dans
le fait qu'il est possible de travailler et de découper les
éléments modulaires de bordures selon des formes va-
riées pour tenir compte de certaines contraintes d'envi-
ronnement liées à la salle.
[0049] Sans sortir du cadre de l'invention, on peut
concevoir que les formats des ensembles modulaires
soient de configuration géométrique, rectangulaire, car-
rée, ou autres formes polygonales.

On souligne également les excellentes propriétés spor-
tives du sol sportif selon l'invention. Par rapport à la nor-
me DIN 18032, les résultats des tests effectués sont les
suivants :

- réduction de force = 60 %
- déformation verticale = 3 mm
- restitution d'énergie = 0,8 m/s
- cuvette de déformation W100 = 0

[0050] Le matériau fini est au niveau du poids équi-
valent à la structure surfacique aux panneaux bois pour
les plaques en polystyrène et plus légères pour les
sous-ensembles constitués par la structure en nid
d'abeille en plaques en non-tissé.
[0051] L'invention trouve ainsi de nombreux avanta-
ges et offre en outre une qualité de performance et un
rapport qualité / prix sans égal.

Revendications

1. Sol sportif combiné du type comprenant un compo-
sant de base (A) conçu à partir de mousse polyu-
réthane destinée à être en appui sur une dalle de
réception (2), deux rangées d'éléments intermédiai-
res et un sol ponctuel, du type comprenant une plu-
ralité d'éléments modulaires complets établis selon
un format et dimension spécifiques, dans une con-
figuration structurale permettant de les assembler
par enchevêtrement, et une pluralité d'éléments
modulaires de bordures ayant une même structure,
caractérisé en ce que la pluralité d'éléments mo-
dulaires comprend un premier sous-ensemble
constitué par l'association d'un composant de base
(A) et d'un premier élément intermédiaire (B), et un
second sous-ensemble constitué d'un second élé-
ment intermédiaire (C), et d'un composant supé-
rieur (D) constituant le sol ponctuel, les deux sous-
ensembles (S1-S2) étant solidaires entre eux par
des moyens de liaison avec un décalage d'orienta-
tion angulaire de manière à définir les portées d'ap-
pui (13), et permettre un assemblage par enchevê-
trement, et en ce que les éléments intermédiaires
(B-C) sont agencés avec une structure médiane en
nid d'abeille (6) prise en sandwich entre deux pla-
ques de rigidification (7-8) de même format et di-
mension, lesdites plaques étant en matériau non
tissé et présentant des moyens de renforcement et
de rigidification, et en ce que les plaques présen-
tent des moyens de renforcement disposés dans un
canevas de fils de chaîne et de fils de trame.

2. Sol sportif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de renforcement sont en fibres
de verre.

3. Sol sportif selon la revendication 1, caractérisé en
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des moyens de liaison du type film adhésif permet-
tant d'assurer la liaison des composants entre eux.

4. Sol sportif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que les éléments mo-
dulaires de bordures présentent une structure iden-
tique aux éléments modulaires complets, et sont
seulement découpés dans un plan transversal ou
longitudinal pour l'obtention d'une bordure rectili-
gne à des fins de mise en place le long du pourtour
périphérique de la salle à équiper.

5. Procédé de fabrication de sols sportifs combinés
obtenus selon les revendications 1 à 4, caractérisé
en ce que :

- On procède à la réalisation du composant (A)
en mousse polyuréthane avec disposition d'un
encollage sur une face,

- On procède à la réalisation du premier compo-
sant intermédiaire (B) avec une structure mé-
diane en nid d'abeille et de part et d'autre deux
plaques de rigidification, et ledit premier com-
posant intermédiaire est solidarisé par collage
sur ledit composant (A).

- On procède à l'encollage du composant inter-
médiaire sur tout ou partie de sa surface.

- On procède à la réalisation du second compo-
sant intermédiaire (C) de même structure que
le composant (B) et en le positionnant sur ledit
premier composant (B) intermédiaire dans une
position décalée.

- On procède à une opération de pressage des
deux composants intermédiaires pour solidari-
sation finale.

6. Procédé de fabrication selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que le composant extérieur (D) dé-
finissant le sol ponctuel est disposé et solidarisé se-
lon le format préétabli des éléments modulaires
complets et partiels.

7. Procédé de fabrication selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que le composant extérieur (D) dé-
finissant le sol ponctuel est présenté en rouleaux
sur la surface de la salle à couvrir après mise en
place des différents éléments modulaires.
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